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REPERTOIRE N0009 /ccc DU 19 FEVRIER 2018

AU NOM DU PEUPLE GABONAIS

LA COUR CONSTITUTIONNELLE,

vu la requête enregistrée au Greffe de la cour le 05 février
2078, sous Ie numéro 003/GCC, par raquefle re parti Démocratique
Gabonais, représenté par son secrétaire Générar Adjoint 1 chargé
des Elections et des Rerations ExLérieures, Monsieur cyriaque
MVOURANDJIAMI, a saisi ra cour constitutionneile aux fins, d,une
part, de faire constater la vacance d,un siège d,élu au conseil
Municipal du deuxième arrondissement de ra commune d'Akanda,
Province de I'Estuaire, suite à ra démission dudit conseir de Madame
Madeleine-Edmée BERRE eÇ d'autre part, de voir procéder à son
remplacement par Monsieur PASQUAL PATICELLI, candidat qui suit
immédiatement re dernier candidat procramé éru sur ra riste de
candidatures présentée par ce parti politique ;

Vu Ia Constitution ;
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Vu Ia Loi Organique no9l9l du 26 septembre 1991 sur la Cour
Constitutionnelle, modifiée par la Loi
septembre 20ll ;

Organique n"009120t7 du 25

vu le Règrement de procédure de ra Cour Constitutionneile
n"035/cCl06 du 10 novembre 2006, modifié par Ie Règrement de
Procédure n 033/CCIZ016 du 29 juin 2Ot6 ;

vu ra roi n"7rg6 du 1.2 mars 7996 portant dispositions
communes à toutes res érections poritiques, modifiée par
l'ordonnance no00004/pR/2018 du 26janvier 2OlB ;

vu Ia loi n"l9/96 du 15 avril 1996 relative à lélection des
membres des conseirs départementaux et des conseirs municipaux ;

vu la décision de ra cour constitutionneile n"16 z/cc du 4janvier 2074 portant proclamation partielle des résultats de lélection
des membres des conseirs départementaux et des conseirs
municipaux du 14 décembre ZOl3 ;

vu Ia décision n"237/cc du 18 février 2014 tendant au
remplacement d'un conseiller au conseil Municipal du deuxième
arrondissement de la commune d'Akanda, province de I'Estuaire ;

vu Ia décision n"043/cc du 06 décembre 2017 tendant au
remplacement d'un conseiller au conseil Municipal du deuxième
arrondissement de ra commune d'Akanda, province de |Estuaire ;

)



Le Rapporteur ayant été entendu

1-Considérant que par requête
Démocrattque Gabonais, représenté par son
Adjoint 1 chargé des Elections et des Relations Extérieures, Monsieur
cyriaque MVOURANDJIAMI, a saisi la cour constitutionnelle aux flns,
d'une part, de faire constater ra vacance d'un siège déru au conseir
Municipal du deuxième arrondissement de la commune d,Akanda,
Province de l'Estuaire, suite à Ia démission dudit conseil de Madame
Madeleine-Edmée BERRE et, dhutre parl, de voir

susvtsee/

Secrétaire
le Parti

Général

son

suit
de

remplacement par Monsieur PASeUAL PATICELLI,
immédiatement le dernier candidat proclamé élu

procéder à

candidat qui
sur la liste

candidatures présentée par ce parti politique ;

2- considérant qu'à r'appui de sa requête, re requérant verse
au dossier la

BERRE;
lettre de démission de Madame Madeleine_Edmée

3- considérant que |afticre 15 de ra roi n"19/96 du 15 avrir
1996 susvisée dispose: "en cas de démission ou de décès d,un ou de
plusieurs membre (s) d,un conseil, il est
remplacement par Ie ou les candidat (s)
immédiatement sur la liste" ;

pourvu à son ou à leur
qui le suit ou les suivent

4- Considérant qu,il ressort de l,instruction que par lettre en
date du 18 décembre 2017, Madame Madeleine-Edmée
démissionné du conseir Municipar du deuxième arrondissem
Commune d'Akanda, province de l,Estuaire ;

BERRE a
ent de la

|./
:]



5- considérant qu'en conséquence de ce qui précède, il ya
lieu, d'une part, de constater la vacance d'un siège d,éiu au conseil
Municipal du deuxième arrondissement de la commune d'Akanda,
Province de I'Estuaire, suite à la démission dudit conseil de Madame
Madeleine-Edmée BERRE, et d'autre part, eu égard aux décisions de
remplacement no 23ucc du 18 février 2or4 et n. 043/cc du 6
décembre 2017 portant rempracement de deux conseillers dans cette
même circonscription électorale, de proclamer élu conseiller
Municipal Monsieur pASeuAL PATICELLI, candidat qui suit
immédiatement le dernier candidat proclamé élu sur Ia liste de
candidatures présentée par le parti Démocratique Gabonais, en
remplacement de Madame Madeleine-Edmée BERRE.

DECIDE

Article premier : Ir est constaté Ia vacance d,un siège délu
au conseil Municipal du deuxième arrondissement de la commune
d'Akanda, Province de l'Estuaire, suite à la démission dudit conseil
de Madame Madeleine-Edmée BERRE.

Article 2 : Monsieur pASeuAL PATICELLI, candidat qui suit
immédiatement le dernier candidat proclamé élu sur la Iiste de
candidatures présentée par le parti Démocratique Gabonais, est
proclamé élu conseiller au conseil Municipal du deuxième
arrondissement de la commune d'Akanda, province de l,Estuaire, en
remplacement de Madame Madeleine-Edmée BERRE.



Article 3 : La présente décision sera notifiée au requérant, au
Président de la République, au premier Ministre, au président du
sénaÇ au Président de l'Assemblée Nationale, communiquée au
Ministre de l'Intérieur et publiée au Journal officiel de Ia République
Gabonaise ou dans un journal d?nnonces légales.

Ainsi délibéré et décidé par la cour constitutionnelle en sa séance
du dix-neuf février deux mil dix-huit où siégeaient :

Madame Marie Madeleine MBORANTSUO, président,
Madame Louise ANGUE/
Madame claudine MENVOULA ME NzE ép. ADJEMBTMANDE,
Monsieur Christian BIGNOUMBA FERNANDES,
Monsieur Jacques LEBAMA,
Madame Afriquita Dotorès AGONDJO ép, BANyENA, Membres,
assistés de Maître chartène MAssASsA MrprMBou, Greffier.

Et ont signé, le président et le Greffier.
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